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I. OBJET ET MODALITÉS D’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE 

I.1. Objet de l’enquête parcellaire 

 Objet 

L’enquête parcellaire porte sur les emprises foncières dont l’acquisition est nécessaire pour la réalisation du complément du demi 
diffuseur n°11 de Vienne Sud sur l’autoroute A7. 

L’objet du projet d’aménagement, les objectifs poursuivis, ses caractéristiques et ses justifications sont notamment développés dans 
les pièces du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique (cf. Pièce A). 

 

L’enquête parcellaire répond à l’exigence du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique exprimée en son article L.1 qui précise 
que l’expropriation ne peut être prononcée qu’après une enquête publique permettant un examen contradictoire des parcelles 
nécessaires à la réalisation de l’opération et assurant la détermination des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 
personnes intéressées sur les biens objet de la procédure. 

 

 

 Contenu du dossier parcellaire 

Le présent dossier a été établi conformément à l’article R.131-3 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique qui précise que 
le dossier d’enquête parcellaire doit contenir : 

▪ La liste des propriétaires : elle est établie à l’aide des documents cadastraux délivrés par le service du cadastre ou à l'aide 
des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques, au vu du 
fichier immobilier ou par tous autres moyens. Cette liste est constituée dans le cadre du présent dossier par l’Etat parcellaire. 
Elle recense les terrains qu’il est nécessaire d’acquérir pour la réalisation du projet, leur identité cadastrale, leurs propriétaires 
et les surfaces des terrains, celles de l’emprise disponible et les surfaces restantes des parcelles concernées ; 

▪ Un plan parcellaire des terrains précisant leur localisation. Ils sont identifiés par leur référence cadastrale (section 
cadastral et numéro cadastral) et le numéro d’emprise qui leur est associé. Le plan délimite également l’emprise du projet. 

 

Pour une bonne compréhension du contenu du dossier et de l’objet de cette enquête, il est rappelé que le présent dossier s’inscrit dans 
le cadre de l’enquête conjointe à l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (Pièce A). 

 

 

 

 

 

I.2. Déroulement de l’enquête 

Conformément à l’article L.110-1 Code de l’Expropriation, « lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible 
d'affecter l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui est préalable est régie par les 
dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code). 

Aussi, l’organisation de l’enquête conjointe est celle présentée dans le cadre du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique (cf. Pièce A). 

 

Les principales étapes sont rappelées ci-après. 

▪ Le Préfet de l’Isère organise l’ouverture de l’enquête par arrêté précisant les modalités de déroulement de ladite enquête 
(mesures de publicité, délais d’ouverture, désignation du commissaire enquêteur… » ; 

▪ L’enquête est destinée essentiellement à définir, pour tous les biens nécessaires à la réalisation des travaux, l’identité du ou 
des propriétaires et des « ayants-droit », et de permettre à ceux-ci d’exprimer leurs observations quant à la superficie des 
emprises expropriées et à faire valoir leurs droits. 

▪ L’enquête parcellaire permet :  

- de vérifier l’identité des propriétaires, titulaires de droits réels (détenteurs d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à 
bail) et autres intéressés (non titrés aux hypothèques) directement concernés par ces acquisitions. 

- de prendre connaissance des limites d’emprise du projet et de connaître les surfaces à acquérir dans chacune des parcelles 
les concernant. Les intéressés seront invités à consigner pendant toute la durée de l’enquête leurs observations sur les 
registres déposés et prévus à cet effet ou à les adresser par écrit au Commissaire enquêteur. 

▪ Une notification individuelle du dépôt de dossier est faite par l’expropriant, sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception lorsque le domicile est connu à l’adresse des personnes visées. En cas de domicile inconnu pour les personnes 
visées, la notification est faite en double copie au maire (dont l’une sera affichée en Mairie) et le cas échéant aux locataires et 
aux preneurs à bail. 

▪ Le commissaire enquêteur rendra ensuite un rapport dressé à l’issue de l’enquête qui rendra compte du déroulement de 
l’enquête et des observations recueillies. 

▪ Au terme de cette enquête, éclairé par le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, M. le Préfet de l’Isère pourra 
dès lors prononcer la cessibilité des emprises qu’elle considérera nécessaires à la réalisation du projet par arrêté. Dans ce 
cas, le Maître d’Ouvrage pourra requérir du juge de l’expropriation du Tribunal de Grande Instance le transfert de propriété par 
voie d’ordonnance d’expropriation des emprises déclarées cessibles et pour lesquelles aucun accord amiable n’aura pu être 
trouvé. 
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II. PLAN DE SITUATION 

Figure 1 : Plan de situation 

 

Nota : le plan de situation a été réalisé à une échelle de 1/35 000e 
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III. FONCIER NÉCESSAIRE 

Le projet de complément du demi-diffuseur n°11 de Vienne Sud permettra : 

▪ de créer au Sud de Vienne un accès direct à l’autoroute A7 en direction de Lyon ; 

▪ de promouvoir localement des offres de transport alternatives à la voiture individuelle (co-voiturage, déplacements doux). 

 

Ainsi, il contribue à améliorer :  

▪ les conditions et la sécurité des déplacements pour les usagers locaux empruntant en particulier les traversées de Vienne et 
de Vérenay sur la commune d’Ampuis et la RN7 dans la montée des grands pavés ; 

▪ la desserte du territoire (Sud de l’agglomération de Vienne et Pays Roussillonnais) depuis et vers l’agglomération Lyonnaise ; 

▪ l’accessibilité à l’agglomération viennoise déchargée du trafic de transit ; 

▪ l’offre de transport alternative à la voiture individuelle en créant un parking de co-voiturage d’environ 100 places et un itinéraire 
modes doux reliant les bourgs de Reventin et de Vaugris ; 

▪ la sécurité des riverains des voiries secondaires actuellement support d’un trafic de transit pouvant être reporté sur A7 ; 

▪ le cadre de vie général des populations du territoire par la réduction de l’exposition aux nuisances (pollutions atmosphériques 
et acoustique) et plus globalement des émissions de gaz à effet de serre. 

 

ASF dispose déjà d’une majorité des terrains constituant l’emprise du projet, intégré dans le domaine public autoroutier concédé 
(DPAC). Néanmoins, la réalisation du projet de complément du demi diffuseur de Vienne Sud nécessite d’acquérir diverses parties de 
terrains à l’extérieur du DPAC. 

 

La présente enquête parcellaire concerne 25 parcelles pour une surface totale de 63 928 m² sur la commune de REVENTIN-
VAUGRIS. 

Il est à noter que l’expropriation est l’ultime finalité de cette procédure, et qu’ASF favorise la procédure d’acquisition amiable des terrains 
concernés par le projet. 
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IV. PLAN PARCELLAIRE 

Nota : lors de l’enquête, ce plan sera disponible au format adapté. 
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V. ETATS PARCELLAIRES AU 15/11/2021 
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